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là veuve de son frère décédé,* 
lébré avec les conditions voulues,

Quant à l’autre stipulation allant à 
dire que ceux qui sont autorisés à 
célébrer les mariages, ne 
être forcés à célébrer un mariage de 
ce genre s’ils y ont objections dvaprès 
leurs croyances religieuses, je pense 
qu’elle est inutile ici. Avons-nous le 
pouvoir de forcer quelqu’u 
brer un mariage Quelconque T On ne 
saurait répondre dans l’affirmative. Il 
est donc superflu de notre part de 
pourvoir à l’exemption d’une obliga 
lion qu’il n’est pas en notre pouvoir 
d’imposer.

Quelques honorables députés ont 
exprimé lopiniou qu’il faudrait re
trancher entièrement la seconde 
clause. J’ose croire, au contraire, 
qu’il vaut mieux la conserver, tout 
en lui faisant subir quelque modifi
cation. En effet, s’il est désirable de 
légitimer aux yeux de la loi les en
fants qui naîtront des mariages con
tractés entre beaux-frères et belles- 
sœurs, n’est-il pas sage de légitimer 
de la même manière ceux qui sont 
déjà nés de semblables mariages, 
pourvu que ces mariages aient été 
contractés avec les conditions vou 
lues 
pren
prendre garde de légiférer de façon 
à ne pas paraître vouloir donner 
nous-même un effet rétroactif à cette 
loi en ce qui concerne les droits de 
succession, qui sont du domaine des 
droits civils réservés à la juridiction 
des législatures provinciales. Je sug
gérerai donc de modifier cette clause 
pour qu’elle se lût ainsi : “ Tous ma
riages de cette nature existants, célé 
brés avec les conditions voulues, se
ront légaux, sans préjudice des droits 
acquis avant la sanction de la pré
sente loi.”

Comme je l’ai déclaré en commen
çant, M. l’Orateur, j’app ouve la par
tie principale de cette mesure et je 
voterai pour sa seconde lecture ; 
avaut quelle soit finalement adoptée, 
j’ose espérer qu’elle sera modifiée 
dans ses détails de façon à faire dis 
paraître les objections que j’ai signa-

A une autre séance encore, répon
dant toujours à des demandes d’ex
plications posées au gouvernement, 
l’honorable ministre disait :

2. Tous mariages de cette nature déjà cor- 
tractés comme susdit sont par le présent dé
clarés valides, sauf seulement les cas, s'il en 
est, pendants devant les tribunaux.

voir de la ville de venir en aide à la 
classe nécessiteuse en attendant la re
prise des travaux. L’honorable M. 
Skead, M Currier, M P., M. Alonzo 
Wright, M.P., et M. C. H. Mackintosh 
s’exprimèrent tous dans ce sens. Si 
l’on en doute, qu’on lise les paroles 
suivantes prononcées par M. Currier :

1886
r A. God - 
>t, par Ra- 
couchant

-7,——- ———_—— .------- !R< par J*
A. Fraser de forooto ; Marée basse 
dans la Baie des Chaleurs, par L.R.
O’Brien, de Toronto, et deux 
reliés du même artiste 

Durant la cérémonie, la musique
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SOMMAIREm M. Houde—-M. l’Orateur, si ce par
lement était l’unique corps législatif 
du pays, le seul compétent à se saisir 
dés questions relatives au mariage, 
mon attitude à l’égard du projet de 
loi de l’honorable député de Jacques- 
Cartier serait un peu différente de 
celle que je crois devoir prendre en 
ce moment. Ce n’est pas que je suis 
opposé à cette mesure ; au contraire, . 
j’en approuve le principe et je voterai de e 
pour sa seconde lecture. Mes objec- jJJJ 
tionâ ne portent que àhr des détails. men
J’apprécie le motif qiii a engagé mon tement exactes, et que r article de l’acte im- 
ho nom b le ami à inclure dans sa me Pariai quiy aura trait, sera rédigé d’après 
sure les stipulations dont je me pro- l’inlerprélalton que je lui ai donnée. 
pose de discuter l’opportunité ; il a C’est, M. l’orateur, en se reposant 
sans doute voulu par là calmer les sur ces assurances, que le pays, par 
appréhensions des membres de cer- ia voi&de la presse et du parlement, 
laines églises : mais je pense qu’il y a accepté la nouvelle constitution, 
a moyen de calmer ces appréhensions, Cette constitution est un pacte synal- 
iouables d'ailleurs, sans qu’il soit né- lagmatique entre les provinces coufé- 
cessaire d’inclure de pareilles stipu- dérées, et nous . ne saurions nous 
talions dans une loi de ce genre éma- efforcer trop d’en- respecter scrupu 
nant du parlement fédéral. C’est la leusement l’esprit dans toutes les lois 
thèse que je vais essayer de prouver que nous faisons. C’est de la que 
en étant au si bref que possible. > dépend surtout le fonctionnemeut 

Dans le cas que j’ai supposé en harmonieux de nos institutions, 
commençant, je ne voudrais point Qn a donc l’autorité de la confé- 
concourir à l’adoption d'une mesure pence interprovinciale dans laquelle 
proposant de légaliser le mariage la constitution actuelle a pris nais- 
enlre beau-frère et belle sœur ou gance, l’autorité du gouvernement 
n’importe quel mariage, sans stipuler qui l’a proposée, et l’autorité du par 
en môme temps les conditions néces lement qui l’a ratifiée par une très 
saires pour lui reconnaître son carac- forte majorité, démontrant que l’es- 
tère de contrat religieux, caractère prit de cette constitution veut que le 
essentiel pour rester conforme à l’es- parlement fédéral ne prenne connais- 
prit chrétien et assurer le bonheur gance que des questions se rapportant 
des familles, ainsi que la stabilité de à la nature du mariage, et qu’il 
la société. Mais, depuis l’établisse- laisse aux législatures provinciales le 
ment de la confédération, notre non- soin de s’occuper des conditions dans 
velle constitution nous fait une posi- lesquelles le mariage devra être con 
tion toute particulière à ce sujet, en tracté.
décrétant que le mariage sera de la Je sais qu’au point de vue de mes 
juridiction du parlement fédéral, et coreligionnaires de la majorité des 
que sa célébration sera de la juridic représentants de la province de Qué- 
tion des législatures provinciales. De bec, lequel est aussi le mien, les dis
prime abord, la distinction paraît un penses pour raison de parenté ou 
peu subtile, et la ligne de démarca- d’affinité découlent de la nature 
tion entre les deux pouvoirs difficile môme du mariage. Mais nous devons 
à tracer. Sans contredit, la lettre de considérer, d’un autre côté, que le 
la constitution sur ce point entre privilège de l’église d’exercer le droit 
autres est vague. Pour en bien saisir d’accorder dispense en certains cas, 

prit? il convient de rechercher se trouve sauvegardé par l’article 127 
quelle idée guidait ses auteurs lors- du code civil, qui se lit ainsi : 
qu’ils ont «établi cette division de . . • . . , . . .,juridiction entre le parlement fédérai, 41^^  ̂
d un côté, et les législatures provin- comme résultant de la parenté ou de rafli- 
cial -s, de l’autre. C’est ce que, pour mté et d'autres causes, restent soumis aux 
mon humble part, j’ai tâché de trou- règles suivies jusqu'ici dans les diverses 
ver avant de me former une opinion éBjl8es ou sociétés religieuses, 
arrêtée sur certains détails du projet peMeerndeea ™m™p!cGmî“, l^eV.ppar- 
de loi de mon honorable ami. tieidçg, tel que ci-devant, à ceux qui en ont

On sait que notre constitution ac joui par le passé.

KKA-SSrSitiNrS: JrJtTSSSS-SA^présentants de la plupart des piortn- V , p . ,, de Oué^jèc
cesuui font aujoutd'hui partie de la Vd^^noTqu" ^ 
confédération- Or voie, dans quel droit ciïiL Mon honorable ami 
but on mit le mariage au nombre de jacques.Carlier dit: .< Dans celle

du Manitoba aussi." Je m’en réjouis, lement fédéral pourrait légiférer . Mais tfest un étot de chose8 aiiqUel
nous ne pouvons pas remédier sans 
toucher à l’autonomie des provinces, 
alternative qui ne nous avancerait 
guère môme pour atteindre le but 
que nous nous proposerions dans 
cette question, attendu que du mo
ment que l’opinion publique dans les 
autres provinces pourra devenir favo
rable à nos vues, il y aura autant de 
chances à s’en rapporter à leurs re
présentants dans le parlement fédé
ra^; saqs compter qu’en attendant 
nous nrexpofcons pas le droit public 
de notre province a être changé pour 
le pire par une majorité de législa
teurs encore opposés pour la plupart 
à nos principes sur ce point.

Pour ceux qui considèrent, ainsi 
que je le considère moi-môme, le 
mariage comme un contrat religieux, 
il y a, ce me semble, un moyen assez 
sûr de distinguer si une législation 
proposée respecte ou viole la doctrine 
de l’église ; c’est de se demander : 
cette mesure aura-t-elle pour effet de 
légaliser des mariages illégitimes ou 
de déclarer invalides des mariages 
légitimes d’après le droit canonique ? 
En appliquant celte règle au cas 
actuel, on voit, d’abord, que la me
sure ne proposant de prohiber aucun 
mariage, ne tombe évidemment pas 
dans la dernière catégorie des lois 
que je viens de mentionner, et que, 
de plus, elle ne fait que reconnaître 
comme valides des mariages qui le 
sont auand même, naturellement et 
moralement parlant 
tion légale.

Oui, valides,mais à une condition, 
me diront peut-être quelques hono
rables députés de ma croyance reli
gieuse ; a ta condition que les em 
pêche met) ts maintenus par l’Eglise 
afin de prévenir la trop grande fré
quence de ces mariages contre les
quels il existe certainement des ob
jections bien fondées, aient préala
blement été levés.

C’est vrai. Mais si ce parlement, 
considérant la sphère restreinte de 
sa juridiction en cette matière, lève 
simplement la défense légale qui 
existe à tort contre ces mariages,sans 
entrer dans le détail des conditions 
dans lesquelles ils seront contractés, 
laissant la surveillance de ce détail 
aux législatures provinciales, il est 
évident que les règles religieuses qui 
s’appliquent déjà, d'accord avec le 
droit civil*, aux autres mariages non 
légalement prohibés, devront aussi 
s’appliquer à (Ses mariages-ci du mo
ment qu’ils cesseront d’être légale- 
mentjirohibés. Il ne saurait y avoir 
de doute là dessus car c’est une con 
séquence qui découle trop logique
ment de prémisses incontestables.

Les auteurs de la constitution, M 
l’Orateur, ont placé la liberté civile 
et la liberté de conscience sous la 
protection spéciale des. législatures 
provinciales, et je pense qu’en cela 
ils ont agi«ageinem^4e sor.e que je 
suis opposé a tout ce qui, directe 
ment ou indirectement peu* tendre à 
diminuer l’efficacité de celte protec
tion ou à la faire changer de mains. 
Conséquemment, je préférerais voir 
retrancher la stipulation qui suitr im
médiatement la première clause, et, 
dans mon humble opinion, cette 
clause devrait simplement se lire 
ainsi ;44 Le mariage entre un hom
me et la sœur de sa femme décédée

J'ai fait l'autre jour, II. le président, au 
nom du gouvernement, la déclaration que 
vient de mentionner l'honorable député de 
Montmorency (l'honorable M. Cauchon), et 
qui a trait à la Question du mariage. 
L'interprétation donnée par moi en cette oc
casion, est exactement celle gui lui a été 
donnée à la conférence de Quebec. Il va 
sans dire que les résolutions soumises à cette 
honorable chambre ne 
principes sur lesquels le
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■ “ Je ne doute pas qu’il n’y ait beaucoup 
de misère en ville ; mais je suis d’avis qu'il 
incombe à la ville de prendre tous les 
moyens possibles pour la soulager d’ici à

n à célé-
ü . m

renferment que Us 
bill ou la mesure 

eralion sera basée ; mais je 
l’honorable député que les expli. _ 
j'ai données l’autre soir relative-

. la reprise de l’ouvrage. M. Mackenzie vous 
a dit qu'il n'avait pas le pouvoir de dépenser 

un vote du parlement, et il 
is l’un de ses adversaires, je 

: mais ie désire

e
de l’argentil ENa raison. Je suis 1 uu de 

n défenseur 
à chacun.”

| ; mais jene suis pas so 
rendre justice

Tel était le langage des chefs con
servateurs d’alors. C’était le langage 
d’hommes de cœur, d’hommes de 
principes, et non de vils démagogues. 
Qu’on compare ce langage digne et 
élevé avec celui que tiennent aujour
d’hui les agitateurs rouges, qui, pour 
obtenir un avantage momentané, re
courent aux moyens les plus condam
nables, les plus illégitimes, pour 
leurrer et soulever le peuple contre 
le parti conservateur. Heureusement 
que le peuple a plus de bon sens 
qu’ils ne lui en supposent ; heureuse-, 
ment qu’un très petit nombre d’ou
vriers seulement se laissent prendre 
à leurs pièges grossiers, et heureuse
ment encore que la prochaine saison, 
en ramenant l’aisance et la prospérité 
au milieu de nous, suffira pour dissi
per les derniers préjugés qu’auraient 
pu fomenter les démagogues grits 
d’Ottawa.

PORCELAINE,
NOS DÉMAGOGUES («4 IX)

Les pires ennemis de la classe ou
vrière sont ceux qui veulent créer de 
l’agitation, en ce moment, dans un 
but purement politique. Que les 
ouvriers sans travail se réunis
sent, afin d’aviser aux meilleurs 
moyens à prendre pour amé
liorer leur condition ; qu’ils fassent 
des démarches pressantes auprès des 
autorités afin d’obtenir du travail; 
qu’ils demandent le concours de leurs 
représentants, de leur maire, de leurs 
échevius, pour donner plus de force 
à leurs représentations : tout cela est 
aussi louable que légitime, et per
sonne n’y trouvera à redire. Bien 
loin de là, tant que l’agitation restera 
dans de pareilles limites, elle ne 
pourra manquer de s’imposer aux 
sympathies de la population tout en
tière.

Mais du moment que des démago
gues tâchent de s’emparer de ce 
mouvement pour pêcher en eau 
trouble, pour préconiser des princi
pes malsains, pour satisfaire leurs 
passions politiques, pour exploiter les 
souffrances du peuple au profit de 
leur ambition personnelle, l’agitation 
prend une tournure condamnable au 
plus haut poiut et perd le caractère 
d’utilité qu’elle pourrait avoir autre
ment. Et ces mêmes démagogues 
qui se proclament aujourd’hui de si 
chauds amis des ouvriers, qu’ont-ils 
jamais fait pour eux? 11 est à notre 
connaissance que l’un d’eux leur a 
fait perdre des sommes considéra
bles ; qu’un deuxième leur a témoigné 
son amitié sous formes d’intérêts ex
cessifs -et ce n’est pas celui-là qui 
hurle le moins fort; et les sacri
fices des autres pour la classe ou 
vrière nous sont également inconnus. 
Voilà quels sont ceux qui veulent 
faire servir le mouvement actuel à 
des fins politiques 1

Encore si quelques libéraux obs
curs seulement s’agitaient dans ce 
sens, nous ne pourrions pas re
jeter la responsabilité de leurs 
actions sur le parti grit. Mais cette 
responsibilité existe du moment que 
le Fret Press s’efforce—sans être dé
savoué par ses chefs—de faire de la 
propagande politique au moyen de ce 
mouvement II est vrai que ce jour
nal a cessé d’avoir la moindre in
fluence, la moindre considération à 
Ottawa. Tout le monde sait quit 
était conservateur aux élections de 
1874, qu’il est passé à l’ennemi pour 
des raisons mercenaires, après le 
triomphe du parti libéral et qu’il se 
rail redevenu conservateur depuis les 
élections générales si notre parti 
avait encouragé ses tentatives d’apos
tasie politique. Et c’est là l’organe 
accrédité des libéraux d’Ottawa. Nous 
les plaignons sincèrement !

Quel contraste entre la conduite 
des conservateurs en 1877 et la con 
duite des libéraux en '880 ! En 1877, 
le nombre des hommes sans travail 
était au moins trois fois plus consi 
dérable qu’il ne l’est aujourd'hui 
On se souvient que sept cents d’entre 
eux environ allèrent demander de 
l’ouvrage à M. Mackenzie. Eh.bien, 
qu’elle fut sa réponse ? Que le gou
vernement ne pouvait dépenser au 
cune somme d’argent qui ne fut votée 
par le parlement. Voici les paroles 
môme prononcées par M. Mackenzie 
en cette circonstance, que nous li
vrons à la méditation de ceux qui au 
jourd’hui s’attaquent au gouverne
ment :
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On accordera tout la semaine sur 
les fourrures les réductions suivantes. 
Toutes les fourrures restant en maga
sin samedi, seront empaquetées jus
qu’à la saison prochaine.

Loup-marin.......... 12$ pour cent
Mouton de perse...15
Martre..........
Loutre.........
Castor.........
Astrakan .....
Robes............

C.S.Sfcaw&Cie
pour être valides ? Mais je com- 
ds qu’en môme temps il faut IMPORTATEURS

68 rue Sparks15
.15
.15

..«..15
.20

R. J. DEVLIN.

HOTEL M0ITR1ALECHOS DU JOUR
L’honorable M. Baby a donné sa

medi soir, un grand dîner, auquel 
plusieurs députés et citoyens de cette 
ville avec leurs femmes avaient été 
invités.

MICE. C0A1LLIER allas NATION
COIN DBS RUESTOUS LES JOURS

Wellington et Bridge, Hull
l’es

Brandies et cigares de premier choix, et 
table de première classe Chevaux et voitures 
de toutes sortes à volonté.

Les personnes qui visitent Bull en 
ristes ou pour affaires, feront bien de des
cendre à cet hôtel, où elles trouveront tout 
le confort désirable.

On calcule qu’il y a environ 3,000 
personnes de plus qu’en 1878 ayant de 
l’ouvrage à Montréal. Et l’on dira 
que la protection ne fait rien pour 
améliorer la condition du pays. Un 
peu de patience, messieurs les libé
raux, et nous verrons ce que valent 
vos prédictions.

L’ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS
■

L’ouverture de l’exposition de pein
ture de l’Académie des Beaux-Arts, 
qui. depuis plusieurs semaines, était 
attendue avec impatience par tous les 
amis de l’art, s’est ouverte samedi à 
huit heures. Celte cérémonie avait 
attiré une foule considérable, et quoi 
que les invitations aient été relative 
ment limitées, les salons étaient rem
plis jusqu’à encombrement.

On remarquait parmi les personnes 
présentes sir John et lady Macdonald, 
l’honorable M. Masson, lady Tilley, 
lady Tupper, grand nombre de dépu
tés accompagnés de leurs femmes et 
de leurs filles, plusieurs chefs de dé
partement et les représentants des 
différents journaux.

A huit heures et quelques minutes, 
le gouverneur fit son entrée dans la 
salle princiuale, accompagné du 
major de Win ton et des capitaines 
Collins, Chater, Harbord et Bagot. Il 
fut reçu par M. O’Brien, président,' 
M. Bourassa, vice-président, le major 
général Smyth, le major Harry 
Smith, le colonel Strange et le capi
taine Kidd, qui l’escortèrent jusqu’au 
fauteuil d’honneur qui lui avait été 
préparé, à l’extrémité de la galerie 
principale. Les personnes présentes 
firent a Son Excellence un accueil 
fort enthousiaste.

DE 19 ffcvrier 1889.

MARCHMDISES 100
Aux dernières élections, M. J. H. 

Bronson déclarait sur les hustings 
que la protection allait anéantir le 
commerce de bois. Sa prédiction 
s’est si peu réalisée qu’il n’a de long
temps fait abattre autant de bois et 
employé autant d’hommes que cette 
année. Il est sans doute heureux 
d’avoir pu se tromper de cette façon 
et dans son intérêt et dans l’intérêt 
du pays—sinon dans l’intérêt de son 
parti.

Quelques journaux roù'gès annon
cent que MM. Currier et Tassé, M. R, 
n’ont pu se faire entendre à la réu 
ni on ouvrière tenue vendredi soir. 
Rien de moins vrai. Les députés de 
la ville ont parlé aussi longtemps 
qu’ils l’ont voulu et n’ont subi que 
quelques interruptions. Ces inter
ruptions n’ont rien de surprenant 
lorsque l’on sait que presque tous les 
grits de la ville, obéissant à un mot 
d’ordre, s’étaient rendus à l’assemblée 
afin de lui donner une tournure po
litique. Et l’on sait qu’ils entendent 
la claque.

Nouvelles et de Goût Pard<‘ssl,s
ET

CHEZ

UlstersLe mol mariage a été placé dans la rédac
tion du projet de constitution pour attribuer 
à la législature fédérale le droit de déclarer 
quels seront les mariages qui devront être 
considères comme valides dans toute l’éten
due de la confédéré t i on f sans toucher 
cela, le moins du monde, aux d >gmes ni 
rites des religions auxquelles appartiennent 
les parties contractantes.

tf’DOHERTY et Cie., POUR LES

110 BUIS S JP Ali K S iOUVRIERS de CHANTIERS
En face de MM. Baies et Cie., épiciers.

CHEZ
Où serait la garantie que le parle

ment fédéral ne toucherait jamais à 
dogmes ni à ces rites religieux, 

s’il n’avait pas été entendu qu’il n’au
rait point à en décider? A moins de 
reconnaître et de confirmer le prin
cipe qu’il doit laisser aux législatures 
provinciales l’exercice du droit cons
titutionnel de prendre connaissance 
des dogmes et des rites d’après les
quelles le mariage devra être con
tracté, la garantie serait bien aléa
toire.

En citant ces vues de la confé
rence de Québec, au cours des débats 
du parlement sur le projet de confé
dération, l’honorable solliciteur-gé
néral de la section bas canadienne, 
dont l’opinion, je suppose, doit en- 

s’accorder assez bien avec celle 
de l’honorable ministre actuel des 
travaux publics (l’honorable M. Lan 
gevin) les commentait en ces termes, 
en parlant au nom du gouvernement 
du jour, d’après sa déclaration for
melle devant la chambre :

L’honorable membre a demandé au gou- 
voulait dire le mot “ ma- 

on. 11 e vou- 
ndait laisser 

ornement central le soin de décider

ategonquement que pos- 
à être compris non-seule- 

mbre, mais de tous ceux 
qui au dehors pourront lire le. compte-rendu 
de celte séance.. D’abord, je dois établir que 
les droits civils se trouve .t former partie de 
ceux qui, par l’article 43 (paragraphe 15), 
des résolutions,sont garantis au Bas-Canada. 
Ce paragraphe se lit comme suit :—“15. La 
piopriélé et les droits «vils, moins ce qui 
est attribué à la législature fédérale.” Eh 
bien I parmi ces droits se trouvent toutes les 
lois civiles du Bat-Canada, parmi lesquelles 
il y ata question du mariage. Et il était im
portant qu’il en fût ainsi sous le système 
proposé. Aussi les membres du Bas-Canada 
dans la conférence ont-ils pris grand soin de 
faire réserver à la législature locale ce droit 
important, et en consentant à mettre le mot 
“ mariage ” placé où il l’est dans les pou
voirs du parlement central, n’a pas la signi
fication étendue que voudrait lui donner
l’honorable membre...... Le fait est que e
tout consiste en ceci : que le parlement 
central pourra d^ci 1er que tout mariage 
contracte dans le Haut-Canada, ou dans 
toute autre provin e confédérée, d’après la 
loi du pays où il aura été contracté quand 
bien même celte loi serait différente de la 
nôtre, sera considéré comme valide dans le 
Bas-Canada, au cas où les conjoints vien
draient y demeurer, et vice versé.

A une autre séance, le même ho
norable ministre ajoutait :

a»*

C. 646.1É NT Cie
177, RUE WELLINGTONNOUVEAUX

CHAPEAUX!
Après être monté sur l’estrade, le 

gouverneur prononça le discours 
d’ouverture, dans lequel il fit l’éloge 
des fondateurs de l’École des Beaux- 
Arts, institution qui ne date que de 
dix mois et qui, en si peu de tempi, a 
pu parvenir à organiser avec les seu
les productions du pays une exposi 
t.on qui ne laisse aucunement à dé
sirer tant sous le rapport du nombre 
des tableaux exposés que sous celui 
de leur mérite artistique. Il pense 
que ce premier pas hâtera le dévelop
pement des arts au Canada et que les 
expositions qui doivent se tenir cha
que année, dans les provinces, à 
tour de rôle, propageront le goût des 
beaux-arts et donneront plus d’essor 
au dessin industriel auquel une ga
lerie spéciale sera toujours réservée. 
Son discours fut salué par de vifs 
applaudissements.

M. O’Brien, le président, répondit 
en termes appropriés et M. Napoléon 
Bourassa, vice-président, prenant la 
parole après lui fit en français uu 
discours qui fut très applaudi.

Son Excellence prenant alors la 
parole, au nom de la princesse, dit 
que Son Altesse Royale regrettait 
beaucoup de ne pouvoir contempler, 
ce soir, les belles toiles qui ornaient 
les murs de l’exposition des beaux, 
arts, mais qu’elle se joignait de tout 
cœur à la cérémonie et qu’elle sou
haitait à l’institution naissante longue 
vie et prospérité.

Son Excellence fit alors le tour 
des galeries et choisit les tableaux 
suivants comme devant servir de 
noyau au musée qui doit être établi 
d’une façon permanente à Ottawa :

Peintures à Phuîle : Croppy Boy, 
par Mlle Shrider ; The Tœniea, par 
Griffiths ; Splendeurs du Saint-Lau
rent, paysage, par M. J. A. Fraser ; 
le Cap Trinité, par L R. O’Brien ; Un 
lever de soleil dans le Saguenay, par 
R O’Brien ; Un officier belge, par Eu 
gène Hamel ; Le choriste, par R. 
Harris • Un torrent dans la foret, par 
Allan Erson ; Un phare dans le port 
de Saint-Jean, par M. Sandham ; Un 
après midi d’été dans le Nipigon, par 
EMcMartin.

10 CAISSES DE CHAPEAUX
100Anglais,

Français

* Anglais i.
Les libéraux sont tellement peu 

sincères dans leur prétendu désir 
d’améliorer le sort de la classe ou
vrière, que l’un d’eux, M. E. Devlin— 
un homme qui tonne encore plus 
fort que M. Patterson, M. P.—a enga 
gé fortement les gens sans travail à 
ne pas accepter d’ouvrage sur le che
min du Pacifique, quelque soit le 
prix qui leur soit offert Et les grits 
ont applaudi à outrance. “ Res
tez ici, leur a dit M. Devlin, il 
faudra bien qu’on vous trouve de 
l’ouvrage.” C’est-à-dire faisons beau
coup de tapage contre le gouverne
ment; crions sur tous les tous qu’il 
ne veut rien faire pour les ouvriers; 
et cela pourra avoir l’effet de lui nuire 
et de faire l’affaire du parti libéral. 
La chose pourra paraître incroyable, 
mais elle n’est malheureusement que 
trop vraie.

Venant d’ôtre reçus

ESMONDESCHEZ

H. L. COTE, 
138 Rue Rideau

«ivernement ce que 
riage'” placé dam 
lu savoir h gouvernement ente

à quel âge, par exemple, le manage pot 
être contracté. Je vois répondre à l’ho 
ble député aussi catégoriquement que 

î ; car je tiens 
:nt de cette cha

s la constituti
, sans cette sanc-

A-VIS DIFFERENTES NOUVEAUTÉS
Viennent d? arriverEst par le présent donné que demande • été 

Bute sous l’autorité de la section 16, chap 
34 des Statuts Refondus, pour prolonger au- 
delà de la limite de temps pour laquel
le elles ont été accordées, les lettres paten
tes portant la date du vingt-troisième jour 
d’août 1866, accordées-à John Lamb pour 

nouvelle turbine améliorée.

A» MAGASIN DB

STXTT BT OZB

Ottawa, 23 février 1180. Fichus de dentelle,
Mouchoirs de poche de dentelle, 
Cravates de dentelle,
Fichus de strie.SAISONS A LOUES

Une RÉSIDENCE en brique, contenant 
10 appartements, avec remises et jardin, 
No. 152 rue Dalhousie ; loyer, S tO par mois.

Un MAGASIN et RÉSIDENCE, No 170 
coin des rues Dalhousie et Water ; loyer, $12 
por mois.

Pour plus ample information, s’adresser à 
Madame H. PINARD,

84 rue Water.

chez STITT et Cie

Point de Vénise,
Vieux Point de Languedoc,
Point d’Argentille,
Dentelle de Honiton,
Dentelle Maltaise.

Gants dekftd
Gants de kid, nuances lumière,
2, 4, 6 et 8 boutons, meilleure qualité®

Baade sole

Bas de soie pâle, lavande, crème, cardinal, 
aussi en noir.

“Le gouvernement n’a pas le pouvoir de dé
penser d’argent sans l’ordre du parlement. 
La détresse actuelle doit être soulagée par 
la législature locale et par les charités lo
cales. Si les édiüces parlementaires sont 
construits à Ottawa, ce n’est pas une raison 
pour que le gouvernement lédéral doive ve
nir au secours des ouvriers sans travail de 
cette ville. La population d’Ottawa n’a 
plus de droit de demander des secours

MARIAGE ENTRE BEAU-FRÈRE ET 
RELLE-SŒUfi

L’OPINION. PUBLIQUENous reproduisons ci-dessous le 
discours de M. Houde, député de Mas- 
kinongé à la Chambre des communes, 
à propos du bill de M. üirouard, dé
puté de Jacques-Cartigr, légalisant le

L’occasion aurait été bonne alors enlre beau frère et belle-
pour le parti conservateur de flatter Ce bill ee lit comme suit : 
les passions des ouvriers et de dênon 8a Mljcsté ^ el de c0„
cer le gouvernement parce qu’il dé ment du Sénat et de la Chambre des 
clarait ne pouvoir leur procurer de ““““i 
l’emploi. Il lui aurait élé facile alors ci» sa femme décéd-e, ou avec la 
de soulever le flot populaire et de le s0^ut$énr,^;J^dau, quelque église 
déchaîner contre le gouvernement, ou congrégation religieuse dont les ministres 
Bien loin de tenir pareil langage, les ^r^,lbtTA!»„mdT,reK 
Chefs conservateurs s’efforcèrent les parties, est nécessaire pour rendre ce 
de. calmer l’agitalion et de lus- mariage valide, ceue dispense ait ète préala- .. . ° J blement obtenue conform-ment aux règ es
tifier le gouvernement dont ils et usages de cette église ou congrég .tion re-
étaient pourtant des adversaires—fai- ,s*£U8e; . . . , m .v» fit pourvu aussi que nul ministre officiant
MOt Observer que C était surtout le de- ne soit obligé de célébrer aucun tel mariage.

Tu
gouvernement que n’en aurait la popula
tion d’Halifax, de Saint-Jean, de Toronto ou 
deMontrôal.”

Ira collection complète de l'Opinion Pu
blique, non reliée, est en vente à ce bureau.

Friz---------- .. «0.00

A Vendre ou à Louer Moueeetoe d’Inde, nuances lumière 

Ws Brewtefle
Bn crème, bleu pile, race, blanc, etc.

Ceci (les dernière» paroles 
dessus citées), n’était qu’un développement 
de ce que j’avais dit, et je déclarais plus loin 
que l’interprétation que j’avais donnée du 
mot mariage, ét >il celU du gouvernement et 
de la conférence de Québec, el que nous 
voulions que ta constitution fut rédigée
dons ce sens...... Je maintiens donc qu’il
était essentiel d’insérer le mot “ mariage ’’ 
comme il l’a été dans les résolutions et qu’il 
n'a pas d'autre signification que celle que 
je lui ai donnée au nom du gouvememml et 
de la conférence. Ainsi, l’honorable député 
de \ enchères (M. Geoflrion • n’avait aucune 
raison de dire que la législature fédérale 
pourrait changer la partie du code civil qui 
fixe l’Age auquel l’enfant pourra se marier 
sans le consentement de ses parents.

ci-dessus ci-
î

Cette magnifique maison double en brique, 
couverte en ferblanc, contenant onze appar
tements, avec privés et chambre de bain, 
No. 635 rue Saint-Patrice. Superbe terrain 
de villa de 100 pieds de front sur 160 pieds 
de longueur, borné en arrière par la rivière 
Rideau. Grandes écuries et hangars. Pour 
être veudue ou louée à bien bon marché.

autres pr priâtes dans diffé- 
la ville.

;it :—

Aquarelles—Le retour de la chasse, 
D. Fowler.

Statue—Le joueur de Lacrosse, par 
Vau Tuppin.

Dessins d’architecture—Le temple 
de Queen street, Toronto, par James 
Smith ; l’Université de Toronto, par 
Wm Storm.

Son Excellence a fait l’acquisition 
des tableaux suivants pour sa galerie 
particulière :

„valide ;
Nouvelles Grenadines, 
Nouveau cachemire, 
Nouvelle frange de soie, 
Nouvelles broderies.

î

Aurai, diverses 
rentes parties de 

Pour les conditions, s’adresser à
J. L. OLIVIER,

Secrét.-Trés de la société de Construc
tion Canadienne,.rue York.

Otta va, 26 février,- 1880. -

VENANT D’ETEE OUVERT
STITT ET Cie
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